
 

 
 

D IR E C T ION  D E S  S E R V IC E S  A U X U S A GE R S  

BUREAU DES DROITS DE CONDUIRE  

SERVICE DES PERMIS DE CONDUIRE - EPE 
B.P. 1046 
38021 GRENOBLE CEDEX 1 
� : 04.76.60.32.28 
 
 

DDEEMMAANNDDEE  DD''EECCHHAANNGGEE  DDEE  PPEERRMMIISS  DDEE  CCOONNDDUUIIRREE  
DDEELLIIVVRREE  AA  LL''EETTRRAANNGGEERR  

NOM (de jeune fille) :__________________________ (d'épouse)___________________________ 

Prénom(s) :____________________________________ 

Date de naissance : ______________________________________ 

Lieu de naissance : __________________________________ Pays : _______________________ 

Adresse : _______________________________________________________________________ 

Code Postal : __________ Ville : ______________________________ � : __________________ 

Date d'arrivée sur le territoire français : _______________________ 

Je demande l'échange de Je demande l'échange de Je demande l'échange de Je demande l'échange de mon permis de conduire (à compléter obligatoirement) :mon permis de conduire (à compléter obligatoirement) :mon permis de conduire (à compléter obligatoirement) :mon permis de conduire (à compléter obligatoirement) :    

N° ____________________ délivré le ____________ à _ ________________Pays____________ 

Valable pour la conduite des véhicules automobiles des catégories suivantesValable pour la conduite des véhicules automobiles des catégories suivantesValable pour la conduite des véhicules automobiles des catégories suivantesValable pour la conduite des véhicules automobiles des catégories suivantes : 

Motocyclette (A) �  Voiture légère (B) �  Poids Lourd (C) � 

Poids lourd avec remorque E(C) �   Transport en commun (D) � 

Date de la demande :_________________   Signature  

 
 

Voir Informations et liste des pièces à joindre au dos 
 
 

Pays :  Code:  N° : 

Cat : Date : à : 

VC : o � n � VM du : au : à              



 

RREEGGLLEEMMEENNTTAATTIIOONN  
 
   Votre permis national est considéré comme valable sur le territoire français jusqu'à l'expiration d'un délai d'un   Votre permis national est considéré comme valable sur le territoire français jusqu'à l'expiration d'un délai d'un   Votre permis national est considéré comme valable sur le territoire français jusqu'à l'expiration d'un délai d'un   Votre permis national est considéré comme valable sur le territoire français jusqu'à l'expiration d'un délai d'un an an an an après l'acquisition de  après l'acquisition de  après l'acquisition de  après l'acquisition de 

la résidence normale en France. La date d'acquisition de cette résidence est cla résidence normale en France. La date d'acquisition de cette résidence est cla résidence normale en France. La date d'acquisition de cette résidence est cla résidence normale en France. La date d'acquisition de cette résidence est celle de l'établissement de votre elle de l'établissement de votre elle de l'établissement de votre elle de l'établissement de votre premier titre de séjourpremier titre de séjourpremier titre de séjourpremier titre de séjour. . . .     

Vous devez demander l'échange de votre permis pendant ce délai d'un an.Vous devez demander l'échange de votre permis pendant ce délai d'un an.Vous devez demander l'échange de votre permis pendant ce délai d'un an.Vous devez demander l'échange de votre permis pendant ce délai d'un an.    

   Le permis à échanger doit être    Le permis à échanger doit être    Le permis à échanger doit être    Le permis à échanger doit être en cours de validitéen cours de validitéen cours de validitéen cours de validité et avoir été obtenu avant la délivrance du premier titre de séjour ou, et avoir été obtenu avant la délivrance du premier titre de séjour ou, et avoir été obtenu avant la délivrance du premier titre de séjour ou, et avoir été obtenu avant la délivrance du premier titre de séjour ou, pour une  pour une  pour une  pour une 

personne de nationalité française pendant un séjour de six mois minimum.personne de nationalité française pendant un séjour de six mois minimum.personne de nationalité française pendant un séjour de six mois minimum.personne de nationalité française pendant un séjour de six mois minimum.    

  
PPIIEECCEESS  AA  JJOOIINNDDRREE  ::   

→ Dans tous les cas :  
� Le permis étranger à échanger 

� 2 photographies d'identité récentes et identiques, de face, tête nue, au format  35x45 mm. 

� La traduction officielle du permis (sauf Etats membres de l'Union Européenne) 

� Une enveloppe timbrée au tarif normal en vigueur et libellée à vos nom et adresse 
 

→ Si vous êtes ressortissant étranger :  
�  Si vous détenez votre premier titre de séjour  avec adresse en Isère (pas de récépissé de 

demande de carte de séjour) en faire la photocopie recto-verso 
     �  Si vous détenez un visa délivré par un consulat de France, fournir la photocopie des pages du 

passeport où figurent : ����- le visa,  ����- la vignette OFII,  ����- votre état civil complet. 

� Si vous étiez étudiant avant l'obtention de votre carte de séjour de résident, les photocopies de 
vos cartes de séjour mentionnant votre statut d'étudiant 

→ Si vous êtes de nationalité française :  
� La photocopie recto verso de votre carte nationale d'identité ou de votre passeport  

� La photocopie de l'attestation d'immatriculation ou une attestation de résidence (indiquant les 
dates d'entrée et de sortie du pays) délivrée par le Consulat de France. 

→Si vous avez été naturalisé français :  

� Une photocopie du décret de naturalisation 

→ Pour les permis émis par les Etats membres de l’Uni on 
Européenne :  

 
� Photocopie de votre carte de séjour (si vous en détenez une). 

� Photocopie de votre carte d’identité et de la carte vitale ou d’un contrat de travail datant de plus 
de trois mois 
� Si vous êtes de nationalité Bulgare ou Roumaine, la carte de séjour est obligatoire.  

 

→ Si vous demandez l’échange d’un permis américain ou  d’un 
permis canadien  
� Fournir obligatoirement une attestation délivrée par le pays émetteur précisant la 1ére date 
d’obtention 
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